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BEL 20 (Belgium)

Last Price 3596,72 1046,07 (02/09/1992)Minimum Price Maximum Price 4759,01 (23/05/2007)

Gainers 1 Losers 18

KBC GROUP BE 63,42 0,03% SOLVAY BE 100,45 -2,85%

AEDIFICA SA 64,40 -2,71%

SOFINA SA 193,20 -2,52%

CAC 40 (France)

Last Price 7314,05 2693,21 (23/09/2011)Minimum Price Maximum Price 7581,26 (24/04/2023)

Gainers 8 Losers 32

SAFRAN 142,90 1,73% AIR LIQUIDE FR 161,50 -3,83%

SOCIETE GENERALE FR 23,34 0,47% WORLDLINE 33,89 -2,61%

BNP PARIBAS FR 56,81 0,42% EUROFINS SCIENT. 60,00 -2,43%

AEX (The Netherlands)

Last Price 768,98 194,99 (09/03/2009)Minimum Price Maximum Price 829,66 (18/11/2021)

Gainers 8 Losers 18

KPN NL 3,16 1,14% UMG 19,82 -1,68%

ASR NEDERLAND 38,93 0,90% HEINEKEN NV 94,12 -1,44%

PROSUS 69,53 0,53% ARCELORMITTAL SA NL 25,39 -1,43%

DAX (Germany)

Last Price 16201,20 8255,65 (16/03/2020)Minimum Price Maximum Price 16427,42 (16/06/2023)

Gainers 8 Losers 32

MTU AERO ENGINES NA O 236,20 4,19% MERCK DE 155,95 -6,19%

BEIERSDORF DE 121,15 0,49% BASF SE DE 44,06 -3,57%

PORSCHE AUTOMHLDG VZO 57,62 0,45% COVESTRO AG  ON 40,31 -3,49%

FTSE 100 (United Kingdom)

Last Price 7588,48 3277,50 (12/03/2003)Minimum Price Maximum Price 53548,10 (16/11/2009)

Gainers 19 Losers 72

NEXT ORD 10P 67,42 4,27% SPIRAX SARCO ENGINEER 107,81 -2,99%

ASSOC BRITISH FOOD 19,82 3,90% WEIR GRP ORD 125P 17,64 -2,64%

ROLLS ROYCE HLDGS UK 1,53 2,13% ANTOFAGASTA 15,16 -2,46%

MIB 30 (Italia)

Last Price 27754,18 12320,50 (24/07/2012)Minimum Price Maximum Price 48766,00 (05/04/2001)

Gainers 7 Losers 14

BANCA POP E ROMAGNA 2,68 2,99% BREMBO 14,48 -1,69%

UNICREDIT 19,69 2,27% SAIPEM 1,23 -1,23%

TELECOM ITALIA IT 0,26 1,38% A2A SPA 1,64 -1,11%

IBEX 35 (Spain)

Last Price 9431,90 5814,60 (16/03/2020)Minimum Price Maximum Price 15945,70 (08/11/2007)

Gainers 7 Losers 27

GRIFOLS SA 11,70 3,63% MERLIN PROP SOCIMI SA 7,86 -1,81%

TELEFONICA SA 3,65 0,99% CIA DE DIST INTEG LOG 23,92 -1,72%

SOLARIA ENRG Y MEDIO 14,04 0,50% ACS ACTI DE CONSTR SE 31,13 -1,58%
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LATECOERE (ISIN FR0000032278 - 0,19 EUR)

Latecoere: homologation de l'accord de recapitalisation Cercle Finance (19/06/2023)

(CercleFinance.com) - Latecoere annonce l'homologation de l'accord définitif de recapitalisation d'un montant de 283 millions d'euros,

incluant une augmentation de capital garantie d'au moins 100 millions et une réduction d'un montant de 183 millions de sa dette financière.

'Cet accord permet à Latecoere de s'appuyer sur une structure solide pour continuer à accompagner la croissance de ses clients, et

répondre à ses besoins accrus en fonds de roulement liés à la reprise de l'industrie aérospatiale', explique l'équipementier.

Parallèlement, le Tribunal de Commerce de Toulouse a également homologué la cession à Bombardier de l'activité Ewis de Latecoere au

Mexique, cession dont la finalisation devrait intervenir d'ici le milieu de l'année 2023.

IDI (ISIN FR0000051393 - 63,80 EUR)

IDI: cession des parts dans Flex Composite Group Cercle Finance (19/06/2023)

(CercleFinance.com) - La société d'investissement IDI et Andera Partners annoncent avoir conclu un contrat de cession portant sur la

totalité du capital de Flex Composite Group (FCG) à Michelin pour une valeur d'entreprise de 700 millions d'euros.

FCG conçoit, fabrique et distribue des solutions sur mesure de matériaux composites avancés sur des marchés de spécialité pour plus

de 2.100 clients dans le monde. Il réalise plus de 200 millions d'euros de chiffre d'affaires et emploie près de 400 salariés.

L'IDI et Andera Partners réalisent un multiple d'investissement supérieur à 12 fois sur cet investissement. L'opération, soumise à

l'accord des autorités de la concurrence, devrait se réaliser au troisième trimestre 2023.

SENSORION (ISIN FR0012596468 - 0,32 EUR)

Sensorion: résultats prometteurs pour son principal candidat Cercle Finance (19/06/2023)

(CercleFinance.com) - Sensorion a dévoilé lundi des données préliminaires présentées comme 'prometteuses' dans le cadre de son étude de

Phase 2a consacrée à la prévention de la perte d'audition résiduelle après implantation cochléaire.

Chez cinq patients sur cinq, la présence du Sens-401, son principal candidat médicament, a été confirmée dans la périlymphe sept

jours après le début de l'étude, un niveau 'compatible' avec une efficacité thérapeutique.

Ces résultats confirment que le Sens-401 traverse la barrière labyrinthique et peut avoir un effet sur la préservation de

l'audition résiduelle, explique la biotech dans un communiqué.

D'après la société, la présence du Sens-401 dans la cochlée de 100% des patients ayant suivi une procédure d'implantation

cochléaire renforce le profil potentiel de cette petite molécule.

Sensorion prévoit de communiquer des données supplémentaires de cet essai en association avec des implants cochléaires lors d'un

séminaire en ligne qui se tiendra le 5 juillet prochain.

Les patients de l'étude, qui ont débuté le traitement sept jours avant l'implantation, doivent continuer à recevoir du Sens-401

pendant 42 jours.

L'étude est également censé évaluer un certain nombre de critères secondaires dans l'oreille implantée, notamment la modification

du seuil d'audition à plusieurs fréquences entre le début et la fin de l'étude.

Suite à ces annonces, l'action Sensorion était stable lundi à la Bourse de Paris, ayant effacé tous ses gains après avoir bondi de

près de 13% en début de matinée. Le titre bondit encore de 19% sur le mois écoulé.
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FONCIERE LYONNAISE (ISIN FR0000033409 - 69,00 EUR)

SFL: signe un crédit bancaire revolving de 835 ME Cercle Finance (19/06/2023)

(CercleFinance.com) - SFL annonce avoir signé une ligne de crédit bancaire revolving pour un montant de 835 ME.

Cette facilité d'une maturité de cinq ans (plus deux options d'extension d'un an chacune) se substitue pour partie à des lignes

existantes et renforce par ailleurs la liquidité du Groupe.

Cette ligne intègre un mécanisme d'ajustement de la marge en fonction de l'atteinte de trois critères de développement durable

cohérents avec les objectifs et la stratégie du Groupe en termes de réduction des émissions carbone, de certification des actifs, et de

notation Gresb (Global Real Estate Sustainability Benchmark qui analyse et compare la performance RSE et les meilleures pratiques des

sociétés du secteur).

BIOCORP (ISIN FR0012788065 - 34,20 EUR)

Biocorp: Novo Nordisk rachète un bloc de contrôle Cercle Finance (19/06/2023)

(CercleFinance.com) - Biocorp annonce la signature d'un contrat pour la cession par son actionnaire principal Bio jag, de 1.998.800 actions

(soit 45,3% du capital et 62,2% des droits de vote), à un prix de 35 euros par action, à Novo Nordisk.

La réalisation de l'acquisition de ce bloc de contrôle ainsi que des actions détenues par des actionnaires minoritaires,

représentant ensemble 64,4% du capital et 75,3% des droits de votes, est soumise à l'obtention des autorisations réglementaires usuelles.

Au résultat de l'opération envisagée, Novo Nordisk déposera à titre obligatoire auprès de l'AMF, au cours du troisième trimestre

2023, un projet d'offre publique d'acquisition simplifiée, à un prix qui valoriserait 100% de Biocorp à 154,4 millions d'euros.

GASCOGNE (ISIN FR0000124414 - 4,10 EUR)

Gascogne: Guy Wyser-Pratte demande une nouvelle résolution Cercle Finance (19/06/2023)

(CercleFinance.com) - L'action Gascogne s'inscrit en hausse de 3% lundi à la Bourse de Paris, l'investisseur activiste franco-américain Guy

Wyser-Pratte ayant demandé l'inscription d'une nouvelle résolution à l'ordre du jour de la prochaine assemblée générale, prévue le 29 juin.

Dans un communiqué diffusé dans l'après-midi, Wyser-Pratte Management et un autre actionnaire historique du groupe papetier,

Meysset Développement, indiquent avoir demandé l'inscription d'une résolution 'consultative'.

Cette résolution vise à permettre l'information des actionnaires et fournir des explications sur les modalités de remboursement des

obligations remboursables en actions ou en numéraire (Oran), indiquent les deux investisseurs.

Wyser-Pratte et Meysset disent notamment vouloir obtenir des précisions quant aux critères de décisions de la modalité de

conversion à la société Biolandes Technologies, holding familiale de la famille Coutiere, à la lumière (1) du cours de l'action au jour de

la conversion et (2) des capacités de financement de la société qui disposait d'une trésorerie disponible de 32,7 millions d'euros fin

2022.

Ils se disent en effet particulièrement soucieux du respect des droits des actionnaires et de l'information des minoritaires,

constatant à ce     jour 'l'absence de clarté, de respect et de transparence' dans le domaine.

Les deux investisseurs disent aussi se préoccuper de la justesse de la valorisation du titre de la société Gascogne en bourse et du

décalage de ce cours par rapport à la valeur intrinsèque de la société.

Ils entendent enfin poser un certain nombre de questions à l'assemblée afin d'obtenir clarification sur la stratégie, la réalité de

l'investissement concernant la nouvelle machine, la position du Crédit Mutuel Equity SCR comme actionnaire contrôlant, et ce alors qu'un

projet concurrent entend investir 490 millions d'euros dans la région.

A eux deux, Meysset Développement et Wyser-Pratte Management disent détenir 4,68% du capital du groupe Gascogne. Copyright

(c) 2023 CercleFinance.com. Tous droits réservés.
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BELIEVE PROMESSES (ISIN FR0014003FE9 - 11,46 EUR)

Communiqué de presse sur l'Assemblée Générale et le vote Thomson Reuters (19/06/2023)

Communique de presse assemblée Générale Annuelle Mixte du 16 juin 2023 Paris,  le  19 juin  2023 -  L'Assemblée  Générale  de la Société

s'est tenue le vendredi  16 juin 2023 à  15 heures, sur  première convocation,  à l'Espace 73 - 73, rue  d'Anjou,  75008 Paris, France,

sous  la  présidence de Monsieur Denis Ladegaillerie, Président-Directeur générale de la Société. Le quorum s'est établi à 90,81 %. Toutes

les  résolutions  proposées par  le  Conseil  d'administration  ont été adoptées, et notamment : * L'approbation des comptes sociaux au

titre de l'exercice clos le 31 décembre     2022 ;   * L'approbation des comptes consolidés au titre de l'exercice clos le 31     décembre

2022 ;   * L'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2022 ;   * L'approbation du rapport spécial des Commissaires aux

comptes sur les conventions réglementées visées à l'article L.225-38 du Code de commerce ;   * L'approbation des informations visées au 1

de l'article L.22-10-9 du Code de     commerce ;   * L'approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération

totale et les avantages de toute natures versés au cours de     l'exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Denis

  Ladegaillerie, Président- Directeur Général ;   * L'approbation de la politique de rémunération du Président-Directeur Général ;   *

L'approbation de la politique de rémunération des membres du Conseil     d'administration ;   * L'autorisation au Conseil d'administration

en vue d'opérer sur les actions     de la Société ;   * La délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d'augmenter     le

capital social par émission d'actions avec suppression du droit     préférentiel de souscription en faveur d'une catégorie de bénéficiaires

    déterminée ;   * Les pouvoirs pour formalités. Le  résultat détaillé  des votes  et la  retransmission de l'Assemblée Générale seront

disponibles  sur  le  site  Internet  de la  Société dans la rubrique « Assemblée générale » :

(www.believe.com/fr/assemblee-generale-actionnaires-2023 (http://www.believe.com/fr/assemblee-generale-actionnaires-2023)).<BR/ >À propos

de Believe Believe est l'un des leaders mondiaux du marché de la musique numérique. Believe a  pour mission  d'accompagner des artistes et

des labels indépendants en leur offrant  des solutions digitales adaptées  à leurs  besoins évolutifs  à chaque étape  de leur

développement. Believe  s'appuie sur sa plateforme technologique,

CRCAM SUD RHONE ALPES (ISIN FR0000045346 - 135,54 EUR)

CRCAM SUD RHONE ALPES - PILIER 3 au 31 décembre 2022 Thomson Reuters (19/06/2023)

CR Sud Rhone Alpes_pilier 3_31122022 (002) (http://ml- eu.globenewswire.com/Resource/Download/a0684d4e-5da2-44f4-a549-3f5eaf5 ad9ba)

QUADIENT (ISIN FR0000120560 - 18,66 EUR)

QUADIENT SA - Adoption de toutes les résolutions par l'Assem Thomson Reuters (19/06/2023)

Adoption de toutes les résolutions par l'Assemblée générale mixte du 16 juin 2023 Paris, le 19 juin 2023, L'Assemblée  générale mixte de

Quadient (Euronext Paris : QDT) s'est déroulée le 16 juin  2023 sous  la  présidence  de  Monsieur Didier Lamouche. L'ensemble des

résolutions  qui  lui  étaient  soumises ont  été  adoptées,  avec  un  taux de participation des actionnaires de 72,90%. L'Assemblée

générale a approuvé le renouvellement du mandat d'administrateur de Monsieur Eric Courteille. L'Assemblée   générale   a   également

renouvelé  l'ensemble  des délégations financières consenties au Conseil d'administration. Par  ailleurs, l'Assemblée  générale a  approuvé

le  versement en numéraire d'un dividende  de 0,60 euro par action. Le dividende  sera payé en une seule fois le 7 août 2023. La

retransmission           de           l'Assemblée générale (https://channel.royalcast.com/quadientfr/#!/quadientfr/20230616_1) et    le

résultat  des votes  des résolutions  sont disponibles  sur le  site Internet de Quadient

(https://invest.quadient.com/assemblees-generales). À propos de Quadient® Quadient  est à l'origine des expériences client les plus

significatives. En se concentrant  sur trois grands domaines d'activité, l'Automatisation Intelligente des Communications, les Consignes

Colis automatiques  et les Solutions liées au Courrier,  Quadient aide quotidiennement des centaines de milliers d'entreprises à

construire  des  liens  durables  avec leurs  clients  et  à leur offrir une expérience  client d'exception, dans un  monde où  les

interactions  se doivent d'être toujours plus connectées, personnelles et mobiles. Quadient est cotée sur le compartiment B d'Euronext

Paris (QDT) et  fait partie des indices SBF 120®, CAC®  Mid 60 et EnterNext® Tech 40. Les  actions Quadient sont éligibles au PEA- PME.

Pour      plus      d'informations     sur     Quadient, rendez-vous     sur https://invest.quadient.com/ Contacts Catherine Hubert-Dorel,

Quadient  +33 (0)1 45 36 30 56 c.hubert-dorel@quadient.com  (mailto:c.hubert-  dorel@quadient.com) financial-  communication@quadient.com

(mailto:financial- communication@quadient.com)

Caroline Baude, Quadient            Oprg financial  +33 (0)1 45 36 31 82                Isabelle Laurent / Fabrice Baron +33 (0)1

53 32 61 51 /+33 (0)1 53 32 61 27  c.baude@quadient.com isabelle.laurent@oprgfinancial.fr  (mailto:c.baude@quadient.com)

fabrice.baron@oprgfinancial.fr
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JC DECAUX (ISIN FR0000077919 - 18,99 EUR)

JCDecaux: contrat exclusif de 6 ans en Norvège Cercle Finance (19/06/2023)

(CercleFinance.com) - JCDecaux annonce que sa filiale norvégienne, JCDecaux Norge AS, a signé un contrat exclusif de 6 ans (plus une option

d'extension de 2 ans) avec Sporveien Media AS, l'entreprise en charge de la concession publicitaire du réseau de transports en commun de la

région d'Oslo.

Ce contrat porte sur l'exploitation publicitaire de l'ensemble des bus, trams et du métro d'Oslo - concernant à la fois les rames

et les gares. Le métro d'Oslo représente le contrat OOH le plus digitalisé du marché norvégien, avec un total de 345 mobiliers digitaux et

plus de 100 millions

de passagers chaque année. [§]JCDecaux précise que ce contrat représente plus de 20% de part de marché de l'OOH norvégien et le

positionnera 'en tant que leader de l'OOH et du Dooh sur le marché norvégien'.

NEOEN (ISIN FR0011675362 - 29,12 EUR)

Neoen: remporte un contrat de 197 MW en Australie Cercle Finance (19/06/2023)

(CercleFinance.com) - Neoen annonce avoir remporté en Australie un contrat de capacité de 197 MW / 4 heures auprès de l'Australian Energy

Market Operator (Aemo), dans le cadre d'un appel d'offres initié par le Western Australian Coordinator of Energy.

Ces services seront fournis par la première tranche de Collie Battery, d'une puissance de 219 MW / 877 MWh, constituée de 224

Megapacks 2 XL de Tesla.

Neoen a développé ce projet depuis 2021 et obtenu, en décembre 2022, l'autorisation de construire 1 GW / 4 GWh de capacité de

stockage.

Cette batterie sera située à proximité de la ville de Collie, dans le sud-ouest de Western Australia. A la suite du gain du

contrat, Neoen a lancé la construction de la première tranche de Collie Battery (une batterie longue durée) en donnant l'instruction de

démarrer les travaux à Tesla et à UGL, ce dernier étant en charge du génie civil et des équipements auxiliaires. La mise en service de

cette batterie est prévue au quatrième trimestre 2024.

SOCIETE GENERALE FR (ISIN FR0000130809 - 23,34 EUR)

Société Générale: Vincent Mischler nommé Directeur Stratégie Cercle Finance (19/06/2023)

(CercleFinance.com) - Société Générale annonce la nomination de Vincent Mischler au poste de Directeur de la Stratégie du Groupe à compter

du 24 août 2023. Il sera rattaché à Slawomir Krupa, Directeur général, et sera membre du Comité de direction du Groupe.

Vincent Mischler a une expérience de plus de 25 ans en tant que banquier d'affaires spécialisé dans les institutions financières,

avec un parcours très international.

Il était depuis 2012 Managing Director au sein de Citigroup, responsable de la couverture de grands comptes européens ainsi que des

gouvernements dans le cadre de leurs participations bancaires.

Slawomir Krupa, Directeur Général de Société Générale, a déclaré : ' Sa profonde connaissance du secteur financier associée à sa

riche expérience en matière de réflexion stratégique et d'exécution seront autant d'atouts importants pour mener à bien notre feuille de

route stratégique. '

GUERBET (ISIN FR0000032526 - 17,00 EUR)

Guerbet: accord autour de l'IA en imagerie médicale Cercle Finance (19/06/2023)

(CercleFinance.com) - Guerbet annonce la signature, ce jour, d'un accord de licence non exclusif avec Intrasense afin d'intégrer et

commercialiser les algorithmes d'IA de Guerbet au sein des plateformes logicielles Intrasense.

Cet accord fait suite à l'accord de collaboration mis en place en octobre 2022 qui a permis de valider la faisabilité technique de

ces intégrations technologiques.

Les deux sociétés comptent ainsi capitaliser sur leurs expertises complémentaires en logiciels d'imagerie médicale et en

intelligence artificielle.

Concrètement, cet accord autorise Intrasense à intégrer les algorithmes d'IA de Guerbet dans ses propres logiciels et à les

commercialiser.



Page 6

Tuesday 20 June 2023

ADP (ISIN FR0010340141 - 136,40 EUR)

ADP: hausse de +18,8% du trafic en Mai Cercle Finance (19/06/2023)

(CercleFinance.com) - ADP annonce un trafic groupe en hausse de +18,8%, à 29,0 millions de passagers sur le mois de Mai, soit 101,5 % du

trafic de 2019.

Le trafic Paris Aéroport est en hausse de +13,5 %, à 8,9 millions de passagers, soit 96,2 % du Copyright (c) 2023

CercleFinance.com. Tous droits réservés.

NEOEN (ISIN FR0011675362 - 29,12 EUR)

Neoen: l'objectif d'EBITDA ajusté en 2025 revu à la hausse Cercle Finance (19/06/2023)

(CercleFinance.com) - Neoen annonce ce jour revoir à la hausse son objectif d'Ebitda ajusté pour l'exercice 2025 à la suite du contrat

remporté auprès de l'Aemo (Australian Energy Market Operator) pour la Collie Battery Stage.

Neoen estime désormais que son Ebitda ajusté 'devrait dépasser 700 millions d'euros dès 2025'. Pour rappel, Neoen avait

indiqué début mai son ambition de réaliser un Ebitda ajusté supérieur à 600 millions d'euros en 2025 hors farm-down.

L'actualisation des prévisions de Neoen tient compte du gain d'un contrat de capacité de stockage de 197 MW et de 4 heures,

remporté auprès de l'Aemo (Australian Energy Market Operator).

'Ce nouveau succès démontre la capacité de Neoen à accélérer et à amplifier la valeur créée pour ses clients et ses actionnaires',

a commenté Xavier Barbaro, président - directeur général de Neoen.

RENAULT SA (ISIN FR0000131906 - 36,88 EUR)

Renault Group: Communiqué du Conseil d'administration Thomson Reuters (19/06/2023)

CommuniquÉ De presse   19 juin 2023 Communiqué du Conseil d'administration Boulogne-Billancourt,  le 19 juin 2023 - Le Conseil

d'administration de Renault, lors  de sa réunion de ce jour, s'est prononcé en faveur de la désignation de M. Luca  de  Meo  en  tant  que

futur Président-Directeur  général  d'Ampere afin d'assurer le lancement de la société et la réussite de son projet d'introduction en

bourse, tout en conservant ses responsabilités actuelles de Directeur général de Renault Group. Le  Conseil d'administration a,  en outre,

formé  en son sein  un comité ad hoc, présidé  par M. Jean-Dominique Senard, chargé  du suivi du projet d'introduction en bourse d'Ampere.

Jean-Dominique  Senard, Président du Conseil d'administration de Renault Group a commenté :  "La réussite de  Luca de Meo  dans le

retournement  de Renault Group nous  rend très confiants pour la suite : il est le mieux placé pour conduire le succès  opérationnel

d'Ampere, crucial pour le  Groupe, et assurer sa croissance future dans un secteur de la mobilité en transformation ». Luca  de Meo,

Directeur général  de Renault Group, a  déclaré : « Je remercie le Conseil  d'administration pour sa confiance et  l'assure de mon

engagement total pour la réussite de ce beau projet Ampere. » À propos de Renault Group Renault  Group est aux avant-postes d'une mobilité

qui se réinvente. Fort de son alliance  avec Nissan et Mitsubishi Motors, et de son expertise unique en termes d'électrification,  Renault

Group  s'appuie  sur  la complémentarité de ses 4 marques  - Renault -  Dacia - Alpine  et Mobilize -  et propose des solutions de

mobilités  durables et innovantes à ses clients. Implanté dans plus de 130 pays, le  Groupe a vendu 2,1 millions de véhicules en 2022. Il

réunit près de 106 000 collaborateurs qui incarnent au quotidien sa Raison d'Etre, pour que la mobilité nous rapproche les uns des autres.

Prêt  à relever des défis  sur route comme en  compétition, le Groupe est engagé dans  une  transformation  ambitieuse  et  génératrice  de

valeur. Celle-ci est centrée  sur  le  développement  de technologies  et de services inédits, d'une nouvelle  gamme de véhicules encore

plus compétitive, équilibrée et électrifiée. En phase   avec  les  enjeux  environnementaux,  Renault  Group  a l'ambition d'atteindre la

neutralité carbone en Europe d'ici à 2040. Davantage d'information : https://www.renaultgroup.com/fr/ Renault group

Philippine de Schonen   Relations investisseurs       +33 6
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AIR FRANCE  KLM FR (ISIN FR0000031122 - 1,77 EUR)

AIR FRANCE - KLM : Descriptif du programme de rachat Thomson Reuters (19/06/2023)

Descriptif du programme de rachat d'Actions autorise par l'Assemblee generale ordinaire du 7 Juin 2023 En application de l'article 241-2 du

Règlement Général de l'Autorité des marchés financiers  (AMF),  le  présent  descriptif  a  pour finalité  de présenter les objectifs

ainsi que les modalités du programme de rachat d'actions autorisé par l'Assemblée générale ordinaire du 7 juin 2023. * Titres concernés :

actions ordinaires émises par Air france?-?KLM. * Part maximale du capital susceptible d'être achetée par la Société : 5 %. * Nombre

maximal d'actions propres pouvant être acquises par la Société, sur     la base du nombre d'actions composant le capital au 31 mai 2023 :

  128.526.806, mais compte tenu de l'auto-détention de 29.956 actions, seules     128.496.850 actions propres sont susceptibles d'être

achetées. * Répartition des actions auto-détenues au 31 mai 2023 : les 29.956 actions     auto-détenues au 31 mai 2023 seront affectées à

l'objectif de satisfaire aux     obligations découlant des plans d'allocations d'actions au titre de la     rémunération de mandataires

sociaux. * Prix d'achat unitaire maximum : 4 euros (hors frais) ou, dans l'hypothèse du     regroupement d'actions visé à la

36(e) résolution, et à compter de la date     effective de ce regroupement, 40 euros (hors frais). * Objectifs : Les  objectifs du

programme de  rachat d'actions  en application de la 18(ème) résolution de l'Assemblée générale ordinaire du 7 juin 2023 sont les suivants

: a. l'animation du marché des actions par un prestataire de services d'investissement dans le cadre d'un contrat de liquidité conforme à

la     charte de déontologie reconnue par l'Autorité des marchés financiers ; b. la remise d'actions lors de l'exercice de droits attachés

à des valeurs     mobilières émises par la Société ou par des sociétés dont elle détient     directement ou indirectement plus de la moitié

du capital et donnant droit     par conversion, exercice, remboursement, échange, présentation d'un bon ou     de toute autre manière à

l'attribution d'actions de la Société ; c. la mise en ?uvre de toute attribution ou cession d'actions en faveur de     salariés et/ou

mandataires sociaux de la Société et des sociétés, en France     ou en dehors de la France, qui lui sont liées dans les conditions de

l'article L. 225-180 du Code de commerce et, de toute attribution gratuite     d'actions, de toute opération d'actionnariat des salariés,

de tout     dispositif de rémunération de la S
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